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9. Youssef, « Medieval 
Ovens and Cooking… »

p Fig. 22 : Margat 
- Qal’at al Marqab. 
Vue du réfectoire, 
prise depuis le sud 
(cl. Maxime Goepp 
2006). Est figuré en 
traits pointillés blancs 
le niveau de l’ancien 
plancher séparant 
les deux niveaux du 
réfectoire.

Les fouilles entreprises dans la salle A ont mis au jour quatre soles de 
fourneaux (A1 à A4) dont les diamètres varient entre 1 et 1,3 m (fig. 23) ; ces 
fourneaux étaient desservis par une salle de chauffe située au nord, accessible 
par une petite porte indépendante. Elle était séparée de la cuisine par un 
« mur-cheminée » oblique formé de deux cloisons séparées par un vide de 
38 cm servant pour conduire les fumées à un évent situé dans la voûte. Les 
traces d’appui de ces deux cloisons sur la voûte sont encore parfaitement 
reconnaissables.

L’arasement total des quatre fourneaux, et la suppression des superstruc-
tures, empêche de savoir certainement s’il existait une table de cuisson. On 
peut raisonnablement en faire l’hypothèse, d’autant qu’il existait une niche 
avec un évier dans la paroi ouest de la salle, avec un égout reconnu lors des 
fouilles qui traversait la cuisine. Accessible directement depuis la cour par 
une grande porte, celle-ci possédait deux fenêtres  ; elle communiquait de 
plain-pied avec le niveau supérieur de la grande salle C.

Celle-ci a été interprétée, à juste titre, comme un réfectoire à deux 
niveaux pour les occupants du château. Trois batteries de deux grandes 
fenêtres rectangulaires superposées éclairaient les deux niveaux, qui possé-
daient chacun une porte d’entrée latérale à l’est permettant l’accès depuis 
la cour et le passage étroit bordé par les dortoirs et la tour maîtresse sud. 
Vraisemblablement un escalier intérieur assurait-il la communication entre 
les deux niveaux, permettant ainsi aux servants d’apporter les plats au niveau 
inférieur.

On a retrouvé, lors des fouilles récentes du château, deux fours d’époque 
croisée se trouvant dans une salle indépendante de la cuisine 9.
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p Fig. 23 : Margat - Qal’at al Marqab. Plan de l’extrémité sud du château, dressé d’après les différents 
plans publiés par l’équipe syro-hongroise depuis 2008 (JM 2019 del.) A : cuisine. B : salle de chauffe. 
C1 : réfectoire bas. C2 : réfectoire haut. D : tour maîtresse et appartements du châtelain. E : dortoirs. F : 
chapelle.
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p Fig. 24 : Arsur - Appolonia. Vue aérienne verticale du château orientée au nord (cl. Biblewalks). 
1: cuisine, avec la salle de chauffe au nord. 2: boulangerie. 3: salle de chauffe du four à pain. 0: Fours à pain.

Cuisines et boulangeries dans les châteaux au Proche-Orient 

Édition du centre de castellologie de Bourgogne, 2024

Arsur (Apollonia-Arsuf, Israël)

Le château d’Arsur n’est qu’une petite partie de la vaste zone de fouille 
couvrant l’ancienne cité d’Apollonia à laquelle a succédé la ville arabe d’Ar-
suf, puis le château et la ville franque d’Arsur, avant que Baybars ne l’anéan-
tisse définitivement en 1265. Le plan du château, en demi-cercle flanqué 
de tours circulaires, pourvu d’une fausse-braie et d’un profond fossé, figure 
parmi les plus intéressants du Proche-Orient (fig. 24)10.

Dans les années 1990-2000, la cour intérieure avait été entièrement déga-
gée, révélant une grande cuisine, ainsi que de deux grands fours résultant du 
réaménagement du château après l’acquisition par les Hospitaliers en 1261 
(fig. 25). Nous avons proposé d’interpréter ces fours comme caractérisant 
l’ancienne boulangerie (B), en particulier celui qui se trouve à l’est et qui 
constitue un exemple de four à deux chambres superposées.

t Fig. 25 : Arsur - 
Apollonia. Plan de la 
cuisine et des fours à 
pain (plan JM 2018 
à partir d’un photo-
grammétrie réalisée 
grâce aux photographies 
de Maxime Goepp). 
A : cuisine. a : salle de 
chauffe. B : boulangerie. 
b : salle de chauffe.

10.  Voir Roll,  Yohana, 
Tepper, Harpak, 
« Apollonia-Arsuf… » ; 
Roll, Arubas, « Le 
château d’Arsur… » ;  
Yehuda, « Cooking and 
Food… » ;The Last Supper 
at Apollonia… ; Shotten-
Hallel, Yohanan, Fischer, 
Tal, « Et domus sua est 
tutum refugium… » Les plans 
donnés ici ont été réalisés 
grâce à une photogram-
métrie effectuée avec les 
photographies prises par 
Maxime Goepp en janvier 
2018.
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p Fig. 26 : Arsur - Apollonia. Les trois petits fours à l’ouest de la salle de chauffe, dans leur état en 
1999 (cl. The Last Supper...)

p Fig. 27 : Arsur - Apollonia. Vue de la cuisine, prise du sud-ouest (cl. JM 2012).

La cuisine (A) se trouvait à proximité ; il s’agit d’une grande salle rectan-
gulaire pavée, établie au niveau de la cour, s’appuyant au sud-ouest sur un 
massif rectangulaire supportant l’angle du chevet de la chapelle agrandie par 
les Hospitaliers. Au nord, elle était limitée par une batterie de cinq fourneaux, 
organisée en deux travées ; la première comprenait trois petits fourneaux de 
68 cm de diamètre, alors que la seconde était occupée par un fourneau 
de 1,15 m de diamètre, et un plus petit de 81 cm de diamètre. Suivant une 
disposition désormais coutumière, un « mur-cheminée » séparait la cuisine 
de la salle de chauffe (a), en fait un simple couloir rectangulaire, qui desser-
vait les gueules des fours. Le stockage des bois, commun à la cuisine et aux 
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fours de boulangerie, s’effectuait probablement dans l’espace qui était la salle 
de chauffe du four à double chambre (b) (fig. 25-27).

Comme à Belvoir, les fours étaient en pierre, non revêtus de brique  ; 
ils sont aujourd’hui à peine discernables à ras du pavage. À l’est, ils étaient 
probablement surmontés d’une table de cuisson délimitée par la bordure du 
pavage ; à l’ouest, les dispositions primitives sont moins évidentes à restituer 
en raison de la disparité de taille entre les deux fourneaux.

Usage et fonctionnalité des cuisines des châteaux des ordres 
militaires

Dans chacune de ces forteresses, il ne fait aucun doute que les cuisines 
ont été destinées aux frères de l’Hôpital et aux garnisons. La compréhension 
du fonctionnement de ces cuisines doit donc se faire en fonction des règles 
de nourriture des frères. On s’autorisera néanmoins à sortir quelque peu 
de ce cadre strict, en fournissant quelques références, tant sur le régime des 
malades de l’Hôpital, que sur celui des Templiers.

Les prescriptions réglementaires en matière de nourriture

On dispose d’un nombre restreint de textes attestant des prescriptions 
réglementaires valant au sein de l’ordre des Hospitaliers  ; le seul qui fixe 
en détail un régime alimentaire est celui de la maison des malades de Jéru-
salem, qui fut rédigé vers 1180. Ce règlement donne une bonne référence 
sur la structuration des repas du matin et du soir, et sur les plats qui étaient 
servis aux malades ; cependant, les mets préparés étaient de meilleure qualité 
et certainement plus variés que ceux qui étaient à l’ordinaire des frères 
eux-mêmes11.

La première rédaction connue de la règle avait été établie par Raymond 
du Puy entre 1130 et 1153 et confirmée en 1185-86  : dès son début, elle 
statuait que les frères ne devaient attendre de l’institution que le pain et l’eau 
pour se nourrir, et un habillement frugal. De fait, la base de l’alimentation de 
base était le pain « de couvent », en général du pain bis, mais dès l’origine, le 
régime sec au pain et à l’eau était le minimum auquel seuls étaient astreints 
les frères coupables de fautes mineures contre la règle. Dans la règle de 
Raymond du Puy, la consommation de viande était admise sauf le mercredi 
et le samedi en dehors des neuf semaines avant Pâques, comme était institué 
le fait que les frères avaient le droit de prendre deux repas par jour. Par la 
suite, statuts, usances (coutumes) et égards (discipline interne) vinrent préciser 
quelque peu le texte initial12.

En fait, la consommation de viande était interdite les lundis, mercredis et 
samedis ; de plus, le gras était interdit le samedi, et les œufs et le fromage le 
vendredi ; durant les neuf semaines avant Pâques, les restrictions étaient plus 
importantes, la consommation de viande et de lait (et donc de fromage frais) 
étant proscrite. En matière de boisson, l’ordinaire était du vin coupé d’eau ; 

11. Publication et commen-
taires du texte : Edginton, 
« Administrative Regula-
tions… » Katja Klement 
avait consacré sa thèse 
en 1996 à ce document ; 
elle a été publiée depuis 
(Klement, Gottes Gastge-
ber…) avec la reproduction 
du manuscrit ; j’ai large-
ment utilisé cette version 
et ses commentaires. Voir 
aussi Demurger, Les Hospi-
taliers… p. 254-255. Sur la 
variété des fruits et légumes 
offerts, voir Beltjens, « Le 
récit d’une journée… »

12. On trouve ces éléments 
dans le Cartulaire des 
Hospitaliers, n° 1 193 [statuts 
d’Alphonse du Portugal, 
(1204-1206] ; n° 2 213 
[Vers 1239 ; « Esgarts » : 
§ 26-27, 58, 73, 76, 83-85. 
« Usances » : § 95, 98, 119] ; 
n° 3 396 [statuts de Hugues 
Revel (1270) : §13-14] ; 
n° 3 670 [statuts de Nicolas 
Lorgne (1278) : § 6-7]. Voir 
Riley-Smith, The Knights 
of St. John… p. 252-254 ; 
Riley-Smith, The Knights 
Hospitallers, p. 115 ; Brons-
tein, « The Hospitallers… »
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lors de certaines fêtes, on distribuait du pain et du vin « de pitance », c’est-à-
dire de meilleure qualité : le pain était fait de farine blanche, le vin était peu 
ou pas coupé, et l’on ajoutait poisson ou œufs à l’ordinaire.

Les frères de l’Hôpital prenaient deux repas par jour, après sexte et après 
vêpres, c’est-à-dire vers midi et vers 17  h. Les Templiers bénéficiaient, 
par surcroît, à la discrétion du chef d’établissement, d’une collation avant 
complies (vers 20 h), consistant en un vin coupé d’eau, ou s’ils le voulaient 
de l’eau toute simple, à l’exclusion néanmoins de liquides nourrissants (lait 
d’amandes, laitages)13 ; mais on ignore si les Hospitaliers avaient droit à cette 
faveur. Les jours de jeûne, ils n’avaient droit qu’à un repas après none (vers 
15 h), voire après vêpres les jours de grand jeûne.

Il ne semble pas que les Hospitaliers aient eu droit, comme leurs malades, 
ou comme leurs confrères Templiers, à la présentation de deux viandes aux 
repas de midi des jours gras. En revanche, il est probable qu’au fil du temps, 
ils bénéficièrent, au gré du chef d’établissement, de viande de pitance14. Les 
malades pouvaient, eux, choisir entre deux suivant leur goût  : il pouvait 
s’agir de porc, bœuf, mouton, chevreau ou agneau pour le premier choix, et 
de volaille en brouet pour le second choix.

Probablement un bouillon de légumes leur était-il présenté également. 
Par contre, les jours maigres, ils étaient théoriquement astreints à manger du 
« cuisinat » ou du « polment », purées diverses de légumes relevées d’herbes 
et d’épices, rendues consistantes par de la semoule ou des pois chiches ; dans 
ce cas, la coutume était de leur présenter deux types de mets, pour qu’ils 
puissent choisir. Cependant, les règles du Temple montrent que, ces jours-là, 
souvent l’ordinaire pouvait être amélioré par du poisson ou des œufs, à la 
discrétion du chef d’établissement, et suivant les ressources de la maison15.

Le soir, le souper était plus frugal, reposant sur des préparations à base 
de semoule, probablement agrémentées de purée de fruits lorsqu’ils étaient 
disponibles. Les soirs maigres, une salade d’herbes crues devait faire l’affaire 
– mais probablement la règle était-elle contournée pour améliorer cet ordi-
naire, en particulier pour les frères en armes.

La règle était d’offrir théoriquement des mets et du vin de même qualité 
à tous les frères, le maître compris. Cependant, de subtiles différences exis-
taient : ainsi, chez les Templiers, les écuyers et les sergents d’armes n’avaient-
ils droit qu’à la présentation d’une viande lorsque les frères avaient droit 
à deux, et à deux lorsque ceux-ci avaient droit à trois, mais cette règle ne 
s’appliquait pas aux turcoples, combattants soldés chrétiens autochtones16.

Dans les règles de l’hôpital des années 1180, les servants des malades ou 
« sergents » (qu’on ne doit pas confondre avec les frères sergents en armes), 
ancêtres des infirmiers et aides-soignants, n’avaient droit qu’à une viande de 
moindre qualité, ainsi qu’aux restes de la viande des malades. Les statuts des 
Hospitaliers de 1204-1206 prévoyaient que, si un frère ne pouvait manger de 
la viande distribuée à tous, il avait le droit de manger la viande des sergents, 
confirmant ainsi la moindre qualité de celle-ci.

15. Curzon, La Règle… 
§ 30.

16. Ibid., § 26.

13. Curzon, La Règle… 
§ 30.

14. Voir le différend qui 
opposa en 1303 le maître 
des écuyers et le frère 
représentant le « petit 
commandeur », le premier 
ayant prélevé au palais, 
outre la livraison coutu-
mière, huit pièces de viande 
qu’il destinait aux écuyers 
ne recevant pas de pitance 
de leur maître, soit qu’ils 
n’en aient pas (écuyers de 
la caravane), soit que leurs 
maîtres soient malades. 
Le jugement fut rendu en 
faveur du maître écuyer 
(Cartulaire des Hospitaliers, 
n° 4 616).
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17. Cartulaire des Hospitaliers, 
n° 2213, § 98.

Quant aux frères malades accueillis à l’infirmerie, ils avaient droit à un 
régime amélioré, comme les malades de l’hôpital, ce qui constituait une 
tentation pour les frères sains et obligea à réglementer pour éviter les abus.

On le voit, les règles étaient essentiellement destinées à encadrer la 
consommation des mets sortant d’une stricte observance monastique, et 
elles enregistraient également les avancées obtenues par les frères au fil du 
temps ; on s’amuse ainsi de lire dans les Usances rédigées vers 1239, que si 
l’on servait des œufs frits, un frère qui n’aimait pas les œufs frits pouvait 
réclamer des œufs rôtis ou pochés17 ! Cependant, ces règles paraissent aussi 
avoir concerné plutôt la partie hospitalière de l’ordre, que la partie militaire 
qui vivait dans des forteresses-casernes, mais aussi en campagne.

Cuisson des légumes, cuisson de la viande, du poisson et des œufs

Mais la base de la nourriture demeurait constituée de pain et de « cuisi-
nats » divers pouvant être consommés avec lui, ce d’autant plus qu’il n’est 
pas sûr que, dans les places situées loin de la capitale du royaume, il ait été 
facile de se procurer les « extras ». L’essentiel du travail de la cuisine était 
donc la cuisson de légumes et d’herbages en grande quantités, pour nourrir 
la population du château qui se comptait en centaines de personnes, si l’on 
compte les frères, leurs écuyers, les turcoples, et l’ensemble des serviteurs. 
On sait ainsi que, dans certaines périodes, la population de grands châteaux 
tels le Crac des chevaliers, Saphet (Safed, Israël) ou le Chastellet du Gué de 
Jacob, dépassait le millier, pouvant approcher le double18. Il s’agissait donc 
pour l’essentiel de cuisson à l’eau bouillante, suivie ensuite par du broyage 
ou du pilage pour obtenir des purées.

Pour les viandes, on a peu d’indications sur les modes de cuisson ; les règles 
applicables aux menus des malades montrent que l’on présentait aux malades 
de l’hôpital des viandes rôties (en général les mammifères), ou des viandes au 
bouillon (les volailles). Mais de tels mets étaient-ils présentés aux frères, ou 
devaient-ils se contenter de viande en conserve (viande salée) et de lard ?

Il va de soi que la viande salée faisait partie de l’ordinaire, ne serait-ce que 
durant les temps de campagne, et tous les celliers de maisons hospitalières en 
contenaient 19. Mais de la viande fraîche pouvait être au menu : les fouilles 
réalisées dans plusieurs forteresses de Terre Sainte montrent une certaine 
variété dans les espèces consommées. Ainsi, au château de la Tour Rouge 
(Red Tower, Israël), la proportion d’os provenant de volatiles, oies ou autres, 
était largement prédominante ; les os de mammifères représentaient 36 %, 
provenant essentiellement de porcs et en moindre proportion de caprinés. 
Au contraire, au château de Belmont (Israël), 38 % des os provenaient de 
caprinés, 35 % de porcs, 17 % de bœufs. Certains résultats relatifs au Crac des 
chevaliers mettent en évidence une dominance d’os de bœufs (près de 30%) 
et de porcs (env. 16 %) durant le xiiie siècle, alors que de 1110 à 1170 porc et 
caprinés l’emportaient largement (66 % contre 20 %) ; curieusement, dans 
ces fouilles, la part des volailles était très peu importante20.

18. Mesqui, Goepp, Le Crac 
des chevaliers… p. 38-41.

19. Voir les statuts de 1301, 
qui imposent que le frère 
responsable de la cuisine 
soit présent lorsque ses 
aides vont chercher de la 
viande salée ou du fromage 
à la « voûte », afin de signer 
le reçu pour le frère de 
la voûte (Cartulaire des 
Hospitaliers, n°3317, § 1) ; 
déjà, en 1262, les statuts 
délivrés par Hugues Revel 
prescrivaient que les clefs 
des « maisons où l’on tient 
les viandes et les biens » ne 
soient jamais confiées à une 
personne étrangère à l’ordre 
(Cartulaire des Hospitaliers, 
n° 3 039, § 32).

20. Voir Boas, Archaeology 
of the Military… p. 198, à 
partir des exemples de la 
Tour rouge (Red Tower, 
Israël), Le Chastellet-du-
Gué-de-Jacob (Vadum 
Jacob, Israël), Belmont 
(Belmont Castle, Israël). 
Sur le Crac, voir Zimmer, 
Meyer, Boscardin, Le Krak 
des chevaliers en Syrie… 
p. 155-168.
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Mais on ne sait, au demeurant, quelle proportion était utilisée pour fabri-
quer des salaisons. En 1268, les statuts promulgués par Hugues Revel établis-
saient que, durant leurs voyages ultra-marins, les frères devaient recevoir 
autant de viande qu’à la maison : le dimanche, une géline pour deux, ou de 
la viande salée s’il ne restait plus de gélines, et le mardi et le jeudi une géline 
pour quatre, ou de la viande salée21.

Concernant la consommation de poisson, qui fut certainement très 
fréquente, les résultats fournis par l’archéologie sont beaucoup plus évanes-
cents ; en effet, la taille et la fragilité des arêtes de poisson rend très compli-
quée leur mise en évidence lors de la fouille22. Les points d’eau voisinant les 
châteaux pouvaient-ils fournir des ressources suffisantes, en dehors d’Arsur 
établi en bord de mer ? La présence de viviers à proximité n’étant pas attes-
tée, on peut penser que le poisson salé constituait l’essentiel de la ressource, 
auquel cas il nécessitait d’être cuit à l’eau, de même que la viande salée, avant 
d’être consommé.

Fonctionnalités

Si l’on en revient maintenant aux cuisines des Hospitaliers au Proche-
Orient, les restes de la cuisine de Bethgibelin permettent de comprendre 
l’usage des fourneaux ; ils étaient destinés à accueillir en partie supérieure 
des chaudières ou des chaudrons pour y faire bouillir de l’eau. Ces chau-
dières jouaient le même rôle que celles des cuisines des abbayes cisterciennes, 
si ce n’est qu’elles étaient posées sur la table de cuisson, et non suspendues à 
des crocs ou à un trépied. Probablement, au moins à Margat et à Arsur, leurs 
tailles diversifiées permettaient d’adapter des récipients de tailles différentes 
– voire même d’adapter une grille sur le dessus pour supporter des poêles, 
ce qui devait être fréquent pour certaines fritures, comme celles des œufs.

Néanmoins, les quatre sites précédemment décrits ont une caractéristique 
commune évidente, qui vaut qu’on les rapproche ici  : tous possèdent des 
fourneaux dont les foyers étaient desservis par une salle de chauffe indépen-
dante de la salle de travail culinaire, la séparation entre deux étant réalisée 

p Fig. 28 : coupes comparées des «murs-cheminées» de Bethgibelin et de Belvoir (JM 2019 del.)

21. Cartulaire des Hospitaliers, 
n° 3 317, § 6.

22. Restes d’arêtes de 
poisson matérialisés au 
Chastellet du Gué de Jacob, 
ou au Crac, sans pourtant 
que les quantités soient 
significatives.
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par un « mur cheminée » constitué de deux parois minces séparant un vide 
conduisant les fumées des foyers jusqu’à un évent situé dans la voûte (fig. 28).

Ainsi les grandes cuisines hospitalières du Proche-Orient étaient séparées 
de façon étanche – au moins théoriquement – de la salle de chauffe, afin 
de ne pas exposer les cuisiniers aux salissures dues à l’approvisionnement 
des foyers, et pour les protéger des fumées de combustion du bois. Les seuls 
dégagements gazeux auxquels ils étaient exposés étaient donc la vapeur 
d’eau provoquée par le bouillonnement de l’eau dans les chaudières (fig. 29, 
30). Ceci permettait aussi, point très important, d’éviter que les potages ne 
soient pollués par les fumées et les suies provenant des foyers, 

Des chaudières pour faire bouillir la nourriture, et quoi d’autre ?

Si les cuisiniers de Bethgibelin disposaient d’un nombre important 
d’éviers, par rapport aux autres sites, on ne relève pas la présence d’autres 
dispositifs de cuisson que les fourneaux à chaudières. Comme on l’a indiqué 
plus haut, il est cependant probable que certains des foyers, les plus petits, 
aient été recouverts par des grilles permettant de cuisiner dans des pots, 

t Fig. 29 : Bethgi-
belin - Beit Guvrin. 
Restitution en écorché 
3D depuis le nord-est 
du réfectoire (à gauche), 
de la cuisine (au centre) 
et de la boulangerie (à 
droite) (JM 2019 del).

t Fig. 30 : Bethgibelin 
- Beit Guvrin. Resti-
tution en écorché 3D 
du complexe culinaire, 
vue depuis le sud-
ouest : à gauche, four 
à double-chambre de la 
boulangerie, au centre 
la salle de chauffe et en 
arrière la cuisine (JM 
2019 del.)
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voire aussi de faire rôtir ou frire certains aliments sur des poêles ou dans des 
casseroles (en particulier pour les œufs).

En revanche, l’absence apparente de tout foyer de type ouvert, couvert 
d’une hotte ou non, montre qu’on ne rôtissait pas de grands morceaux de 
viande à l’intérieur des cuisines ; ceci eût été d’ailleurs contraire au principe 
de séparation énoncé plus haut. 

En Europe, la rôtisserie s’effectuait en général devant un feu allumé (et non 
sur le feu !) dans une cheminée murale, ou sur l’un des côtés d’une chemi-
née à foyer et hotte centrale23. Au Proche-Orient, rares sont les cheminées 
murales identifiées, pratiquement absentes de la construction castrale  ; un 
certain nombre, toutes de petite taille, ont pu être mises au jour dans l’archi-
tecture civile urbaine ou rurale24, mais jamais dans des cuisines monumentales.

On est donc réduit à une alternative  : soit la rôtisserie se pratiquait en 
dehors des espaces identifiés comme étant les cuisines, dans d’autres bâti-
ments ou dans les cours, soit… on ne rôtissait pas. Même si cette seconde 
hypothèse paraît difficile à admettre, la première demeure à prouver par 
l’archéologie.

Des fourneaux à chaudière en Occident ?

Une dernière question vient à l’esprit, lorsqu’on étudie ces cuisines à 
fourneaux pour chaudières : furent-elles inventées et utilisées seulement au 
Proche-Orient ? À ce jour, nous n’avons recensé qu’un très petit nombre 
d’exemples où des installations spécifiques fixes furent conçues pour accueil-
lir des chaudières.

On voit apparaître en Angleterre à partir de la fin du xiiie siècle des 
pièces affectées aux chaudières à faire bouillir la nourriture, appelées « boiling 
houses » « boiling places » ou « seething places25 ».

La plus significative demeure à Caernarfon, dans le château royal bâti par 
Édouard Ier à partir de 1283 ; ici, les cuisines, pourvues de nombreux dispo-
sitifs techniques évolués, étaient flanquées par une pièce contenant deux 
fourneaux (fig. 31 et 32). Ceux-ci pouvaient accueillir sur leur dessus de 
grandes chaudières en forme de vasques pour faire bouillir la viande et le 
poisson, voire les légumes ; une conduite d’eau venant du puits permettait 
de les approvisionner en eau26. Les fours étaient placés sous une vaste hotte 
de cheminée qui a disparu. Il demeure d’autres exemples, non isolés de la 
cuisine, dans les tableaux intérieurs des cheminées de celles-ci, comme à 
Warkworth (1377-1380) et à Ashby-de-la-Zouch (1474-1483).

De façon très récente, la fouille des cuisines du château de Coucy a 
permis d’identifier un bel exemple, précisément daté de 1403, édifié sous 
le règne de Louis Ier, duc d’Orléans ; on y trouvait deux fourneaux à chau-
dières placés dans une grande cheminée murale.  Celle-ci était jumelle d’une 
autre cheminée à hotte, vraisemblablement affectée à la rôtisserie ; un grand 
âtre central couvert par sa hotte et une troisième cheminée murale à hotte 
complétaient cet ensemble27.

26. Brears, « Food 
Supply… »

27. Fouille en cours sous la 
direction de Étienne Lallau, 
sous l’égide du Centre des 
Monuments Nationaux. 
Voir dans ce volume sa 
communication.

25. Brears, Cooking and 
Dining… p. 147-171.

24. Boas, Domestic settings…  
p. 164-170.

23.  Voir à ce sujet la 
description faite par Phili-
bert De l’Orme d’une 
cheminée à foyer central 
italienne, dont il écrit : 
« les broches pour rostir se 
mettoient aux quatre faces » : 
De L’Orme (Philibert), Le 
premier tome de l’architecture, 
Paris : F. Morel, 1567-1568, 
p. 273-277.
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p Fig. 31 : Caernarfon. Vue de dessus de l’un des fourneaux à chaudières (cl. JM 2018).

q Fig. 32 : Caernarfon. Restitution du fonctionnement des fours à chaudière, par Peter Brears (d’après 
Peter Brears, « Food Supply… »)
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Cette découverte ne prendrait pas tout son sens si elle n’était associée avec 
l’invention d’une autre cuisine contemporaine, celle de Château-Thierry, où 
une structure à âtre central contemporaine a été identifiée : ici, un décompte 
de construction de 1407 mentionne une « cheminé des chaudieres » à côté 
de la « cheminée aux potages28 ».

La mise en évidence de tels fourneaux, lorsque les superstructures ont 
disparu, est très difficile. En effet, ces fourneaux pour chaudières se distin-
guaient des fours classiques de boulangerie par le fait qu’ils devaient accueil-
lir en partie haute des chaudrons ; ils n’avaient donc pas de voûte supérieure, 
et leurs parois étaient presque verticales. Dans le cas où les élévations ont 
disparu, le plus souvent leurs restes peuvent être confondus avec ceux de 
fours à pain, même si la présence d’une sole à niveau du sol environnant 
exclut généralement l’usage de four à pain29.

Quoi qu’il en soit, ces fours à chaudières ne s’imposèrent probablement 
dans les châteaux occidentaux qu’à partir du moment où la somme des 
besoins de la cour et de la garnison présentes imposait la cuisson de grandes 
quantités de nourriture. À ce jour, on n’en connaît pas d’exemple en archi-
tecture monastique.

Mais, à la grande différence des fourneaux de cuisine orientaux, jamais la 
séparation entre salle de chauffe et cuisine n’apparaît avoir été mise en œuvre 
en Occident. Il semble bien s’agir d’un caractère propre à la construction 
outre-mer ; comment ne verrait-on pas ici une influence de l’art de vivre 
oriental, soucieux de pas mélanger les genres au point de verser dans une 
forme de ségrégation sociale ?

Les fours à pain a chambres doubles superposées

Comme on l’a vu, le pain était certainement la base de la nourriture 
pour les habitants des grands châteaux du Proche-Orient ; aussi est-il inté-
ressant, après avoir étudié les cuisines conservées des grands châteaux des 
ordres militaires, d’examiner ce que furent les boulangeries et leurs fours 
à pain. L’étude de la cuisine de Bethgibelin a montré qu’il pouvait exis-
ter une disposition très particulière, consistant en d’imposants fours à deux 
chambres superposées  ; le site d’Arsur en a livré un autre exemple. Nous 
avons déjà développé cette thématique dans un article publié ailleurs, aussi 
nous contenterons-nous ici de le résumer30. 

Nous avons décompté, à ce jour, cinq sites présentant ce type de fours à 
deux chambres superposées conservées, ou au moins restituables : Beth Gibe-
lin et Arsur, évoqués ci-dessus, le Crac des Chevaliers (Qal’at al-Husn, Syrie, 
forteresse hospitalière), Le Chastellet du Gué de Jacob (Vadum Jacob/Ateret/
Bayt al-Husn, Israel, forteresse templière), et Belvoir, dont nous avons décrit 
la cuisine ci-dessus. Le plus impressionnant est incontestablement celui du 
Crac des Chevaliers qui a conservé sa façade, même si le chambre supérieure 
a disparu (fig. 33, fig. 34)31. Au Chastellet du Gué-de-Jacob, commencé en 
1168 et fossilisé en 1169 après la prise et la destruction par Saladin, le four à 

30. Mesqui, Goepp, Yehuda, 
« Bread for all… »

31. Mesqui, Goepp, Le Crac 
des chevaliers… p. 385-389, 
avec la bibliographie affé-
rente depuis le livre de Paul 
Deschamps en 1934.

29. Brears, Cooking and 
Dining… p. 11, pointe le 
danger de confondre des 
fours à pain avec des four-
neaux à chaudières, lorsque 
seules demeurent quelques 
assises : « Most of those 
« ovens » found with floors at 
ground level and stroke-pits 
before their doors are actually 
boiler furnaces, not identified 
by archaeologists »

28 Blary, Origines et déve-
loppements… p. 450-453. 
Blary, « Archéologie des 
grandes cuisines… »
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t Fig. 33 : le Crac des 
Chevaliers – Qal’at 
al-Husn. Vue du mur 
méridional du four, avec 
la bouche de la chambre 
supérieure, et la chemi-
née qui la domine (cl. 
Yves Ubelmann 2017).

q Fig. 34 : le Crac des 
Chevaliers - Qal‘at 
al-Husn. Plan, éléva-
tion et coupe du four 
à doubles chambres 
(JM 2018 del. À partir 
d’une photographie 
basée sur des photos 
fournies par Iconem en 
2017).

Élévation depuis le sud

Cheminée

Reconstitution de la coupe A-A 
depuis l’ouest.

(supposée)

Plan du niveau supérieur
(four inférieur représenté en rouge).
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u Fig. 35 : le Chastel-
let du Gué de Jacob-
Vadum Jacob-Ateret. 
Plans et coupes resti-
tués (JM 2018 del.)

Plan du niveau supérieur

Plan du niveau inférieur

Coupe A-A vue depuis l’ouest

Coupe B-B vue depuis le nord
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t Fig. 37 : Belvoir. 
Plan restitué de la 
boulangerie supposée 
et de la citerne (JM 
2018 del. À partir 
d’une photogrammétrie 
basée sur des photos de 
Maxime Goepp 2018).

t Fig. 36 : le Chastellet 
du Gué de Jacob-Vadum 
Jacob-Ateret. Vue du 
complexe de la boulan-
gerie pris depuis le nord 
(cl. Maxime Goepp 
2018). Sur la gauche, 
le four, avec à l’extrême 
gauche la bouche de la 
chambre inférieure en 
grande partie défoncée ; 
on devine plus à droite 
la bouche de la chambre 
supérieure. À droite, les 
tables en basalte.

Citerne

Plate-forme

Rampe
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double niveau constitue l’unique structure conservée (fig. 35), accompagnée 
par une longue table de pierre de basalte de 32 m2 qui servait, selon nous, 
à entreposer les pâtes de pain pendant qu’elles levaient (fig. 36)32. Enfin, à 
Belvoir, le four à double niveau était situé parallèlement à l’espace de la 
boulangerie, lui-même doté d’une table en basalte identique et de mêmes 
dimensions qu’au Chastellet, mais au plan coudé (fig. 37).

La particularité insigne de ces fours est leur constitution en deux chambres 
de chauffe superposées, les bouches des foyers étant toujours situés dans des 
axes différents, soit opposés (Crac, Beth Gibelin, Arsur), soit perpendicu-
laires (Le Chastellet, Belvoir), permettant de séparer le service de la chambre 
inférieure de celui de la chambre supérieure de façon étanche, le meilleur 
exemple étant Beth Gibelin où la bouche de la chambre inférieure se trou-
vait dans la chambre de chauffe des cuisines.

La chambre inférieure pouvait être de même diamètre et de même plan 
circulaire que la chambre supérieure, mais on trouvait également, comme 
à Belvoir et au Chastellet, des chambres piriformes. Les coiffes ou voûtes 
des chambres supérieures étaient généralement en pierre ; au Crac, on note 
cependant l’existence d’une voûte de briques très plate, mais on ne peut être 
assuré qu’elle ne date pas d’une restauration après la conquête du château 
par les Mamelouks en 1271.

La voûte inférieure du Chastellet, malgré son état de ruine avancé en 
raison de l’abandon du site depuis les fouilles, révèle de plus l’existence de 
rainures verticales placées radialement, montant jusqu’en-dessous de la sole 
de la chambre supérieure (fig. 38) : il s’agissait manifestement d’un dispo-
sitif permettant de faire pénétrer l’air chaud le plus profondément possible 
dans la voûte, afin d’augmenter la diffusion de la chaleur dans la chambre 
supérieure.

Il nous paraît incontestable, compte tenu de cette configuration, que le 
four inférieur était destiné uniquement à la chauffe, alors que le four supé-
rieur était destiné à la cuisson, les boulangers pouvant vaquer à leur ouvrage 
sans gérer ni feu, ni braises, ni cendres. Comme à la cuisine, on distinguait 
soigneusement les activités « sales » des activités « propres ». Dans tous les cas 
rencontrés, les deux bouches étaient surmontées par des conduits de chemi-
née verticaux permettant d’évacuer les fumées (pour la chambre inférieure), 
et air chaud (pour la chambre supérieure). La bouche des fours supérieurs, 
en général soigneusement taillée, était largement chanfreinée sur les côtés 
pour permettre la manœuvre des longues pelles servant à porter les pâtes, 
puis à la retirer du four, ainsi qu’une accessibilité des angles morts.

Les dimensions de ces fours étaient impressionnantes, puisque les 
chambres supérieures, réservées à la cuisson, mesuraient de 4,9 à 5,5 m de 
diamètre. Si ceci peut paraître considérable, il faut rappeler que les garni-
sons de ces châteaux étaient, aux jours fastes, nombreuses  : en 1211-1212 
Wilbrand d’Oldenburg rapportait que le Crac était défendu par une garni-
son de 2 000 hommes – mais les comparaisons auxquelles nous nous sommes 
livré permettent de penser qu’on atteignait des nombres pouvant aller de 

32. Sur le Chastellet du 
Gué-de-Jacob, voir la 
publication toute récente 
de Raphael, The Excavation 
of the Templar Fortress… 
des résultats des fouilles 
menées en 1993-2009 sous 
la direction de Ronnie 
Ellenblum. Cette publica-
tion fondamentale reprend, 
en ce qui concerne le four,  
les mêmes conclusions que 
celles que nous avons déve-
loppées dans notre article 
cité en note 30.
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p Fig. 38 : le Chastellet du Gué de Jacob-Vadum Jacob-Ateret. Vue de la coupole ruinée de la chambre 
inférieure. Au-dessus, la sole de la chambre supérieure, et au fond la bouche de celle-ci. On reconnaît bien 
les rainures pratiquées dans la voûte inférieure pour que l’air chaud pénètre jusqu’à la sole du four à pain 
(cl. Maxime Goepp 2018).

500 à 800, en comptant cavaliers, fantassins, mercenaires ou turcoples, et le 
personnel de service. On peut, par curiosité, prendre les références fournies 
par les quantités de pain délivrées aux armées du xviiie siècle pendant leurs 
campagnes : on comptait par fantassin et par jour 1,5 livre de pain, 150 g de 
viande, et 30 cl de vin, les cavaliers ayant droit à plus, 2 livres de pain et un 
demi-litre de vin33. Si l’on sait qu’un pain de cette taille atteignait 27 cm de 
diamètre, on peut estimer que ces fours permettaient de cuire au mieux 180 
pains par fournée34. Il fallait donc pratiquement faire fonctionner le four a 
giorno.

La solution du four de chauffe séparé permettait, pour cela, de maintenir 
en permanence le foyer inférieur actif, et ainsi une température élevée dans 
la chambre supérieure. Rappelons que le temps de mise en température d’un 
four à pain est en général estimée à deux heures. Il s’agissait donc de fours 
industriels avant l’heure.

Curieusement, à la forteresse hospitalière de Margat, les récentes fouilles 
n’ont pas permis d’exhumer de four de ce type, mais deux grands fours, 
d’ailleurs non contemporains, dont l’un avait un diamètre de 5 m environ, 
mais il n’était pas à chambres doubles superposées35.

On finira, sur ces fours, en notant qu’ils figurent parmi les premiers fours 
« occidentaux » connus ; la disparition totale des fours banaux les plus anciens 
en Europe amène souvent à considérer qu’on cuisait le pain dans des fours 
d’argile, et nous n’avons pas connaissance de fours monumentaux conservés 
de cette époque en France. 

33. Dupré d’Aulnay, Traité 
général des subsistances... 
Malouin, Description et 
détails des arts… p. 305-321. 
Keralio, Encyclopédie métho-
dique… p. 708-712.

34. Crowdy, Napoleon’s 
Infantry… § 192.

35. Youssef, « Medieval 
Ovens and Cooking… »
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De l’Orient à l’Occident

L’un des aspects les plus déconcertants de cette analyse repose, en défini-
tive, sur les différences entre Orient et Occident, en cette seconde moitié du 
xiie siècle et xiiie siècle, en matière d’avancées technico-architecturales. Mais, 
à vrai-dire, les contextes sont profondément éloignés les uns des autres : les 
châteaux étudiés ici sont des forteresses-casernes bâties avec de gros moyens 
pour de très grosses garnisons, alors que le contexte, en France, à la même 
époque, est à des châteaux seigneuriaux de bien moindre ampleur, construits 
avec des moyens souvent bien inférieurs36. Si l’on voulait vraiment comparer, 
encore faudrait-il retrouver des installations de cuisines et de fours dans les 
très grands palais princiers des xie et xiie siècles – Loches, Caen, en suppo-
sant que déjà des cours imposantes imposaient des rituels culinaires justifiant 
des installations à cette mesure. On ne sait rien de ce que pouvait être les 
cuisines des rois de France dans leur palais avant Philippe le Bel !

Mais même en admettant qu’on en retrouve, le contexte militaire impo-
sait aux grands ordres une organisation stricte, fonctionnelle, exactement 
comme leur architecture supposait l’intervention d’hommes de l’art qu’on 
appellerait aujourd’hui plutôt des ingénieurs que des architectes. On peut 
supposer, même si rien n’en atteste dans les sources, que de tels techniciens 
étaient indispensables pour bâtir les énormes forteresses-casernes.

Faut-il, comme ont tendance à le faire nos collègues outre-Méditerranée, 
forcément attribuer cette utilisation de techniques différentes de celles de 
l’Europe à un transfert de technologie provenant de l’architecture antique, 
transmise par les Byzantins37 ? Pour notre part, nous n’y croyons guère : on 
n’a pas trouvé, jusqu’à présent, ce genre d’installations dans le monde byzan-
tin, pas plus d’ailleurs que dans le monde musulman. 

La question demeure posée : l’innovation est-elle nécessairement due à 
un transfert de technologie, ou peut-elle être autonome ?

37. Voir par exemple 
Yehuda, Bronstein, Stern, 
« Frankish Bread and 
Baking Ovens… »
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36. Voir dans ce volume les 
communications d’Aurélie 
Chantran et de Karine 
Vincent.
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